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ARRÊTÉ

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville

de Genève du 16 janvier 2007

^ mars 2007

Ville d® Gsrl èva

AdministrEîicn R"r'+";Je
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l'iécision:

Aî''ait?1' uer:

Ccp'ïj- ;

LE CONSEIL D'ETAT

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 janvier
2007, est approuvée :

Crédit de 30 200 F destiné aux travaux de mise aux normes AEAI (Association
des établissements cantonaux d'assurance incendie), nécessaires a
l'accroissement de la capacité d'accueil du restaurant scolaire de l école
Micheli-du-Crest

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30. alinéa 1, lettres e, et m, de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 30 200 F destiné
aux travaux de mise aux normes AEAI, nécessaires à l'accroissement de la capacité
d'accueil du restaurant scolaire de l'école Micheli-du-Crest, situé rue Micheli-du-Crest
17, parcelle   762 de la commune de Genève, section Plainpalais.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève,
à concurrence de 30 200 F.
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Art. ' 3. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter^e
Montant" dea 1uoo'0'F 'attrib"ué ~pa^ le Conseil admi^tif^lors^e^^ se^c^^
I14um^i'2003 et "piréievé"su7 le "montant de 300 000 F _de_ laj^ne^bu^re
030'W'oT- Préétudes'diverses de bâtiments scolaires^ e la Pi-°Position ,PR-,300',
^teev1e"11 féïrie7;l998, "soit'un" montant total de 40 200 F, sera inscrite àj'actif du
biian'de la'Viîlede Genève, dans le patrimoine administratif ,̂ amorttô^au moyen
5"annuités qui'figureronï au'budget de ta Ville de Genève de 2008 à 2012.
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